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OBJET
La présente politique a pour but d’établir les orientations et les actions qui doivent être suivies dans le milieu de travail en vue de prévenir ou de corriger, selon le cas, toute forme de harcèlement. Elle prévoit aussi une procédure interne de traitement des plaintes pour tout employé qui se croit victime de harcèlement psychologique ou sexuel au travail.

L’objectif de la présente politique est de maintenir un environnement de travail sain, qui repose sur la confiance et le respect, et d’affirmer la volonté des employeurs de prévenir et de traiter les diverses formes de harcèlement en conformité avec la loi.
CHAMP D’APPLICATION
La politique s’adresse à tous les employés de Ferme ABC inc (ci-après l’« Employeur »), 

Cette politique s’applique à toute situation de harcèlement ou de violence sur les lieux du travail, et ce, peu importe si celle-ci est commise, par un employé, un patron, un superviseur, un client, un fournisseur, un tiers ou un membre du public. 

On entend par lieux du travail les locaux, bureaux, cafétéria, toilettes, les sites d’hébergement, salle pour activités sociales et autres événements sociaux liés au travail, stationnement et autres aires où les employés se trouvent dans le cadre ou à l’occasion de leur travail, y compris spécifiquement lorsqu’ils exercent leurs tâches le cas échéant. Les employés sont protégés par la politique, peu importe que leur milieu de travail soit le lieu physique où ils exercent leurs tâches ou tout autre endroit où ils sont appelés à travailler. 
PRINCIPES FONDAMENTAUX
Toute personne a droit :
· au respect de son intégrité physique et psychologique;
· au respect de sa dignité et de sa vie privée;
· à des conditions de travail justes et raisonnables et qui respectent sa santé et sa sécurité;
· à l’égalité, sans discrimination ni harcèlement fondé sur l’un des motifs de discrimination prévus à la Charte des droits et libertés de la personne.


Le harcèlement sous toutes ses formes est strictement prohibé en vertu de la présente politique. Ainsi, aucune conduite de harcèlement ne saurait être tolérée dans le cadre du travail, ou à l’occasion du travail ou encore sur les lieux du travail, et ce, autant par les membres de la direction envers des employés, entre des collègues de travail que par des employés envers leurs supérieurs.

Le harcèlement peut provenir d’un individu ou d’un groupe de personnes. Il peut aussi venir de l’extérieur de l’organisation : tiers, client, usager, fournisseur ou visiteur.

Les employés qui croient vivre une situation de harcèlement de quelque nature qui soit au travail peuvent porter plainte en vertu de la présente politique, en suivant le processus de traitement des plaintes prévu à son annexe A. Toute plainte de harcèlement sera traitée avec diligence et de façon impartiale conformément à la présente politique. De plus, toute violation de la présente politique rendra l’auteur passible de mesures administratives ou disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement pour motif sérieux (cause juste et suffisante) ou la fin de la relation d’affaires, selon le cas. 

Les personnes qui, de bonne foi, se prévalent du processus de plainte prévu par la politique ne feront l’objet d’aucunes représailles. Il en est de même en ce qui concerne les témoins qui participent à une enquête en vertu de la politique.

À cet effet, afin d’assurer une telle protection, l'employeur met en place plusieurs mesures spécifiques dont : 
· Fournir différents canaux de signalement de plainte (en ligne via courriel, par téléphone, en personne) afin que les employés puissent choisir le moyen le plus sûr et confortable pour eux; 
· Agir rapidement pour résoudre les plaintes et mener les enquêtes en toute impartialité et par des personnes formées à ce sujet;
· Préserver la confidentialité des informations fournies par le plaignant et les témoins tout au long du processus d'enquête;
· Offrir des services-conseils confidentiels pour soutenir les plaignants, émotionnellement et psychologiquement ; 
· Mettre en place un système de suivi régulier pour s'assurer que le plaignant ne subisse pas de représailles après le dépôt de la plainte.

Toute situation de représailles est strictement interdite et peut mener à des sanctions disciplinaires allant jusqu’au congédiement pour motif sérieux (cause juste et suffisante) ou la fin de la relation d’affaires, selon le cas. 

Cependant, une plainte jugée frivole, c’est-à-dire déposée de mauvaise foi, peut être considérée comme une violation de la présente politique et mener à des sanctions disciplinaires allant jusqu’au congédiement pour motif sérieux (cause juste et suffisante).

En tout temps, l’application de la politique est faite avec discernement, impartialité et dans la confidentialité, pourvu que les circonstances le permettent. 
DÉFINITIONS
Le harcèlement en milieu de travail est un concept général, qui inclut les sous-catégories suivantes :

· Le harcèlement psychologique;
· Le harcèlement sexuel;
· Le harcèlement discriminatoire;
· La violence en milieu de travail. 

Tout au long de cette politique, le terme « harcèlement » est utilisé pour décrire l’une, l’autre ou plusieurs de ces sous-catégories, lesquelles se définissent comme suit. 

1.1 Harcèlement psychologique

Selon la Loi sur les normes du travail, le harcèlement psychologique est défini comme suit :

Une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, laquelle porte une atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique du salarié et qui entraîne, pour celui-ci, un milieu de travail néfaste. Pour plus de précision, le harcèlement psychologique comprend une telle conduite lorsqu’elle se manifeste par de telles paroles, de tels actes ou de tels gestes à caractère sexuel.

Le harcèlement est habituellement lié à des incidents répétitifs quoiqu’il puisse être lié à un incident isolé. Ainsi, la Loi sur les normes du travail prévoit : Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement psychologique si elle porte atteinte et produit un effet nocif continu sur le salarié.

Voici quelques exemples (non exhaustifs) de comportements pouvant constituer du harcèlement psychologique : 

· L’intimidation : des actes répétés visant à gêner ou à isoler une personne (ex. ne plus lui parler, nier sa présence, la priver de moyen de communication, empêcher les autres de lui adresser la parole, l’exclure d’opportunités ou d’événements indûment), y compris la cyberintimidation; 
· Discréditer une personne : répandre des rumeurs à son sujet, la ridiculiser, l’humilier, remettre en question ses attributs ou sa vie privée;
· La violence verbale : crier envers une personne, l’injurier ou la menacer;
· L’abus de pouvoir : l’utilisation indue et/ou abusive de l’autorité conférée par le poste d’un employé envers un autre (ex. traitement inéquitable abusif, surveillance injustifiée).

Le harcèlement psychologique peut être verbal ou par écrit et inclut notamment tout harcèlement effectué par le biais des technologies de l’information (textos, courriels, médias sociaux, appels, visioconférence, etc.) (le cyberharcèlement).

Ne constitue pas du harcèlement psychologique un conflit au travail entre deux salariés, un stress lié au travail, des contraintes professionnelles difficiles ou encore l’exercice normal des droits de gérance. La présente politique ne restreint pas l’autorité des gestionnaires dans leur droit de gestion comme l’évaluation du rendement, la gestion des relations de travail, l’application des mesures administratives ou disciplinaires, l’organisation du travail ou la répartition des tâches.

1.2 Harcèlement sexuel 

On entend par « harcèlement sexuel » tout comportement qui répond à la définition du harcèlement psychologique (ci-dessus) et qui implique des paroles, des actes ou des gestes de nature sexuelle.

Voici quelques exemples (liste non exhaustive) de comportements pouvant constituer du harcèlement sexuel : 
· Les contacts physiques non désirés : attouchements, pincements, frôlements;
· Les préjugés fondés sur le sexe qui mettent en péril le statut, l’avancement, les tâches ou les responsabilités d’une personne;
· La sollicitation de faveurs sexuelles;
· Les commentaires inappropriés d’ordre sexuel : remarques sur les caractéristiques physiques d’une personne, sur son identité de genre ou orientation sexuelle, mots, blagues, plaisanteries ou commentaires à caractère sexuel concernant une personne;
· Les questions relatives à la vie intime ou sexuelle;
· Les propositions répétées de rendez-vous galants ou de relations intimes;
· Les regards concupiscents et/ou de désir répétés;
· Les sifflements;
· Le fait d’afficher ou de faire circuler des photos, dessins ou autre matériel à caractère sexuel, y compris par des moyens électroniques;
· Le quiproquo : la sollicitation ou les avances sexuelles par toute personne qui est en mesure d’accorder ou de refuser un avantage à la personne sollicitée, ou d’imposer une sanction, ainsi que les représailles liées à tout refus.

Une conduite peut être considérée comme du harcèlement sexuel sans égard à l’identité de genre ou à l’orientation sexuelle des parties impliquées.

1.3 Harcèlement discriminatoire 

De plus, nul ne peut harceler une personne en raison de l’un des motifs évoqués à l’article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne, soit la race, la couleur, le sexe, l’identité ou l’expression de genre, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap.

Voici quelques exemples (liste non exhaustive) de comportements pouvant constituer du harcèlement discriminatoire :
· Remarques désobligeantes, blagues, insinuations ou commentaires offensants liés à l’un des motifs prohibés;
· Le fait d’afficher ou de faire circuler des images, des dessins ou de textes liés à l’un des motifs prohibés (sous forme imprimée, par courriel ou par d’autres moyens électroniques);
· Le rejet injustifié d’une personne fondé sur un motif prohibé (ex. refuser de parler à une personne, l’exclure de discussions, réunions ou événements sociaux, etc.).

1.4 Violence en milieu de travail

La violence en milieu de travail peut être physique ou psychologique et comprend la violence conjugale, familiale ou à caractère sexuel.  La violence peut survenir sur le lieu de travail, dans les circonstances ou à l’occasion du travail. 

Les salariés peuvent subir de la violence dans le cadre de leur travail :
· Violence interne : elle se manifeste entre les membres du personnel provenant de tous les niveaux hiérarchiques d’une même organisation, y compris par le personnel d’encadrement;
· Violence externe : elle peut s’exprimer entre des salariés et toute autre personne présente dans le milieu de travail sans lien d’emploi avec l’employeur, comme un client ou un fournisseur. La violence peut survenir sur le lieu de travail, dans les circonstances ou à l’occasion du travail.

Les différentes formes de violence :
· Violence physique : il s’agit de l’usage de la force physique contre une autre personne ou un groupe de personnes, qui peut entraîner un préjudice physique, sexuel ou psychologique;
· Violence psychologique : actions et conduites généralement répétées (mais pas nécessairement) et qui sont dirigées contre un ou plusieurs salariés. Ces comportements non désirés par la victime peuvent être commis délibérément ou inconsciemment, mais entraînent manifestement de l’humiliation, une offense ou de la détresse. Ils peuvent aussi interférer avec la performance au travail ou engendrer un environnement de travail désagréable. 
Toute forme de violence doit être dénoncée, car elle peut nuire à l’intégrité physique ou psychologique de la personne visée.
VIOLENCE CONJUGALE, FAMILIALE OU À CARACTÈRE SEXUEL
La violence conjugale, familiale ou à caractère sexuel n’est pas une problématique qui relève uniquement de la vie personnelle de la victime qui la subit. Elle peut également avoir une incidence sur les différents milieux dans lesquels évolue cette personne, dont celui du travail. Les employeurs et les salariés ont tous un rôle à jouer pour la faire cesser sur les lieux de travail. Ils ont des obligations pour protéger la santé et assurer la sécurité du travail et l’intégrité physique et psychique de la personne vivant de la violence conjugale, familiale ou à caractère sexuel. Voir l’annexe C pour plus d’informations. 

La violence conjugale, familiale ou à caractère sexuel peut se manifester en milieu de travail de diverses façons, notamment :
· la victime subit du harcèlement par téléphone, courriels ou textos;
· la personne violente fait des intrusions fréquentes sur les lieux de travail de la victime;
· la personne violente communique avec les collègues ou l’employeur, etc.;
· la victime est suivie et harcelée sur son lieu de travail ou à proximité de celui-ci.

Si une personne vit de la violence conjugale, familiale ou à caractère sexuel qui se poursuit au travail, elle ne doit pas hésiter à demander de l’aide et à informer son employeur.

Attention : en aucun moment l’employeur ne doit remplacer les spécialistes en violence conjugale qui travaillent dans les ressources et organismes d’aide en violence conjugale. Bien qu’ils doivent prendre les mesures nécessaires pour assurer la santé, la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs sur les lieux de travail, les employeurs ne sont pas des intervenants.

IDENTIFIER, CONTRÔLER ET ÉLIMINER LES RISQUES DE HARCÈLEMENT PSYCHOLOGIQUE ET SEXUEL 
Le harcèlement psychologique et sexuel en milieu de travail constitue une menace sérieuse pour le bien-être des employés et pour la performance organisationnelle globale. Il est crucial, et de la responsabilité de tous, de mettre en place des méthodes et des techniques rigoureuses visant à identifier, contrôler et éliminer les risques associés. 

A) RESPONSABILITÉS ET DROITS DES EMPLOYÉS
Tous les employés doivent maintenir et promouvoir des normes de conduite pour que le travail soit effectué dans un milieu de travail exempt de harcèlement comme décrit précédemment. En tout temps, les employés doivent respecter les personnes avec qui ils interagissent dans le cadre de leur travail, et lors d’événements sociaux reliés au travail (voir Annexe B).

Les employés doivent participer aux activités de formation et d’information quant à la prévention du harcèlement psychologique et sexuel en milieu de travail. 

L’employeur s’attend à une collaboration de tous et encourage tous les employés à faire connaître leur désapprobation face à un tel comportement et à se prévaloir de la présente politique au besoin. Tous les employés peuvent déposer une plainte, lorsque nécessaire, de manière à régler à l’interne tout problème ayant trait à du harcèlement malgré l’existence d’autres recours comme, par exemple, un grief ou un recours devant les tribunaux administratifs civils. Par ailleurs, les employés ont l’obligation de collaborer dans le cadre de toute enquête ou procédure de règlement d’une plainte déposée en vertu de la politique.
B) RESPONSABILITÉS DE L’EMPLOYEUR
L’employeur doit prendre les moyens raisonnables pour prévenir et faire cesser le harcèlement psychologique provenant de toute personne. Il doit s’assurer que la présente politique est respectée de manière à ce que les objectifs soient atteints, et ce, à travers quatre axes d’intervention complémentaires : la prévention et la formation, le maintien d’un climat de travail sain, l’intervention et l’accompagnement, ainsi que le traitement des plaintes.
1. Prévention et sensibilisation
· Faire connaître et diffuser la politique à tout le personnel.
· Offrir une formation obligatoire sur le harcèlement dès l’embauche. 
· Informer les employés du processus de traitement des plaintes (mécanisme neutre et impartial).
· Si applicable, former les membres du comité santé-sécurité sur les risques de harcèlement.

2. Climat de travail et détection des risques
· Encourager le dialogue ouvert et la communication sans crainte de représailles.
· Conscientiser chacun à sa responsabilité de maintenir un climat respectueux.
· Encourager le bien-être au travail afin de réduire stress et tensions.
· Effectuer des rencontres régulières (individuelles ou d’équipe) pour repérer les facteurs de risque.
3.  Interventions et soutien
· Intervenir rapidement dès qu’une situation problématique ou une plainte est portée à l’attention de l’employeur.
· Évaluer la situation et décider des mesures à prendre, incluant les suivis nécessaires.
· Prendre les mesures appropriées pour régler les cas avérés, incluant des sanctions disciplinaires ou administratives.
· Fournir du soutien aux personnes impliquées (mécanismes d’aide, ressources spécialisées).
· Protéger les victimes et témoins contre les représailles.
4.  Gestion des plaintes
· Recevoir et traiter les demandes d’intervention ou plaintes avec diligence et impartialité.
· Établir des délais clairs pour chaque étape du traitement et tenir informées les parties.
· Documenter le processus et assurer la confidentialité.
· Diriger les personnes vers des ressources spécialisées au besoin.
PROGRAMME D’INFORMATION ET DE FORMATION
Les programmes d’information et de formation destinés aux salariés en matière de prévention du harcèlement psychologique et sexuel en milieu de travail sont essentiels pour promouvoir un environnement de travail sain et respectueux. 

Dans cette optique, l’employeur met à la disposition des employés des capsules informatives sur la notion de harcèlement psychologique, notamment via l’application mobile Agri-connexion (pour les travailleurs étrangers temporaires) et via la chaîne YouTube d’AGRIcarrières, avec du contenu en français et en espagnol, ainsi que des affiches. Ils peuvent également faire appel à un conseiller de leur Centre emploi agricole (CEA) pour organiser, au besoin, une formation spécifique sur le sujet. Enfin, l’employeur réfère leurs employés aux contenus pédagogiques développés par la CNESST, qui abordent les notions clés de prévention, d’obligations légales et de recours en cas de harcèlement.
RECOURS
Les employés qui croient vivre une situation de harcèlement sont encouragés à suivre le processus de traitement des plaintes prévu à l’annexe A.

L’utilisation de la politique interne et de ce processus ne limite pas l’accès à d’autres recours prévus à la Loi sur les normes du travail ou à la Charte des droits et libertés de la personne.

Le cas échéant, les dispositions de la convention collective en vigueur s’appliquent. 
MODIFICATIONS
L’employeur se réserve le droit de modifier les termes de la présente politique lorsqu’il le juge à propos ou lors de modification des dispositions législatives.

ANNEXE A – PROCESSUS DE TRAITEMENT DES PLAINTES DE HARCÈLEMENT
Généralités
L’employé qui croit subir du harcèlement peut formuler une plainte ou prendre un recours sans qu’il ne lui soit porté préjudice ou qu’il ne fasse l’objet de représailles. À moins de circonstances exceptionnelles, la plainte doit être formulée le plus tôt possible, mais au plus tard dans les deux (2) ans de l’événement ou des événements y donnant naissance.

Bien qu’une plainte puisse être formulée verbalement ou par écrit, toute personne qui souhaite faire une plainte en vertu de la présente politique est encouragée à le faire par écrit (Voir annexe D) ou disponible auprès de l’employeur. 

Les comportements reprochés et le détail des incidents en question (lieu, date, moment de la journée, personnes présentes, etc.) doivent être décrits avec autant de précision que possible, pour qu’une intervention puisse être effectuée rapidement pour faire cesser la situation. Toutes les plaintes seront prises au sérieux et traitées rapidement.

Les plaintes doivent permettre d’identifier les parties concernées. Les plaintes anonymes sont extrêmement difficiles à traiter et aboutissent souvent à des résultats insatisfaisants. Sans informations d’identification suffisantes, il pourrait être impossible de traiter la plainte.

Confidentialité
Tous les renseignements relatifs à une plainte ou à un recours de même que l’identité des personnes en cause sont traités confidentiellement par toutes les parties concernées, sauf si ces renseignements s’avèrent nécessaires au traitement de la plainte ou à l’imposition de mesures administratives ou disciplinaires appropriées, ou encore lorsque prévu par la loi ou requis dans le cadre d’une procédure administrative ou judiciaire. 

Voici, à titre d’exemple, quelques mesures mises en place pour garantir que le processus de traitement de plainte se déroule de manière équitable, sécurisée et en toute confidentialité : 

· Identification de personnes-ressources formées et compétentes via le réseau des centres d’emploi agricole, pour le dépôt et traitement de plainte;
· Signature d’entente de confidentialité après le dépôt d’une plainte pour garantir que les informations partagées durant le processus restent strictement confidentielles et ne pourront être divulguées qu'à des fins nécessaires; 
· Prévoir que le déroulement des rencontres liées au dépôt de plainte et à l’enquête soit organisé en lieux neutres et impartiaux;
· Conservation sécurisée des documents relatifs aux plaintes, y compris les témoignages, les preuves et les rapports d'enquête. L’accessibilité est uniquement réservée aux personnes autorisées.



Dépôt et traitement des plaintes
L’employeur identifie, au sein de l’organisation, les personnes-ressources responsables du traitement des plaintes. L’employé qui croit subir du harcèlement doit s’adresser à ces personnes-ressources : 

	Nom de L’employeur 
Personne-ressource 1
Fonction 
Courriel et téléphone 
	Nom de L’employeur 
Personne-ressource 2
Fonction 
Courriel et téléphone

	
	

	
	


L’employeur peut également confier le traitement de la plainte à un professionnel externe compétent, neutre et formé en la matière, notamment à une ressource identifiée du réseau des centre d’emploi agricole.  

	Nom de la ressource identifiée
Fonction 
Courriel et téléphone



En général, le processus de traitement de plainte respecte les étapes suivantes : 

Analyse initiale
Lorsqu’une plainte est déposée, la personne-ressource a pour rôle :

· de recevoir en toute confidentialité la plainte de l’employé qui croit subir du harcèlement;
· d’examiner la plainte et de rencontrer le plaignant en prenant en note ses propos (date, événement, lieu, etc.);
· d’utiliser, lorsque nécessaire et approprié, le formulaire de plainte (Annexe D);
· de tenter de résoudre la plainte par des discussions ou réunions « à l’amiable », lorsque les circonstances le justifient;
· de suggérer, lorsque les circonstances le justifient, la médiation aux personnes concernées;
· de décider si la plainte est recevable et donc que les allégations nécessitent le déclenchement d’une enquête et d’aviser l’employé ayant fait une plainte de son rejet si :
· les allégations ne répondent pas à la définition de harcèlement et ne constituent manifestement pas une violation de la politique;
· la plainte est clairement fausse, malveillante ou de mauvaise foi; ou
· les allégations datent d’il y a plus de deux (2) ans;
*Pour cette étape, la personne-ressources peut s’adjoindre des services de son Centre d’emploi agricole régional. Le personnel des CEA est formé adéquatement à ce sujet. 
· d’aviser, en temps opportun, la personne accusée de harcèlement de la plainte et lui donner les détails des allégations si elles répondent à la définition de harcèlement;

La personne-ressource a également pour rôle de suggérer des avenues d’intervention informelle dans la perspective de remédier à la situation de façon permanente.  Cette démarche informelle pourrait se décliner de la façon suivante : 

· rencontre avec la personne mise en cause pour l’inviter à modifier sa conduite;
· rencontre entre les deux parties pour les inviter à chercher une solution mutuellement satisfaisante;
· rencontre avec le gestionnaire pour évaluer les moyens susceptibles d’améliorer la situation;  
· recours à la médiation.

Médiation
Lorsque les circonstances le justifient, la personne-ressource peut suggérer la médiation aux personnes concernées. Si l’une ou l’autre des parties refuse la médiation ou si la médiation échoue, il y a enquête.

Enquête
Si une enquête est requise, elle est réalisée par un(e) employé(e) qualifié(e) du réseau des Centres d’emploi agricole (CEA)* ou un tout autre enquêteur externe ayant pour rôle :

· d’aviser les personnes concernées de la confidentialité du processus et de leur responsabilité de ne pas commenter les faits entourant la plainte;
· de rencontrer les parties, d’obtenir les noms des témoins et de rencontrer les témoins pertinents à leur enquête;
· d’obtenir des déclarations des parties et des témoins quant aux allégations; 
· d’examiner la documentation fournie par les parties en lien avec les allégations;
· de préparer un rapport d’enquête contenant un résumé des allégations et de la preuve obtenue, une analyse de la preuve et une conclusion, à savoir si la plainte, en partie ou en entier, est fondée ou non fondée et constitue ou non du harcèlement au sens de cette politique et de la Loi sur les normes du travail et/ou une violation de la présente politique.

*Pour connaître les noms des personnes aptes à prendre en charge une enquête de harcèlement psychologique, référez-vous à votre CEA régional. 

Analyse, rapport et recommandations 
À la suite de l’enquête, les parties seront informées, dans les meilleurs délais, des conclusions du rapport d’enquête. Ces conclusions ne peuvent être contestées, et ne font l’objet d’aucune procédure d’appel. Le rapport d’enquête étant un document strictement confidentiel, aucune copie n’est remise aux parties. 

Conclusions de l’enquête et suivi 
Une décision quant aux mesures à prendre est rendue par l’employeur.  Dans le cas où un employé a contrevenu à la présente politique de quelque façon qui soit, y compris en ayant harcelé une autre personne, l’employeur peut avoir recours à toute mesure appropriée, telle que soutien psychologique, mesure administrative, formation ou encore mesure disciplinaire pouvant aller jusqu’au congédiement pour motif sérieux (cause juste et suffisante) ou, si le harcèlement n’est pas commis par un employé, jusqu’à la fin de la relation d’affaires.

Délais de conservation des documents
Tel que le prévoit la loi, tout document relatif à la prise en charge d’une situation de harcèlement psychologique ou sexuel en milieu de travail sera conservé, au minimum deux (2) ans, et ce, en toute confidentialité. 



ANNEXE B – CONDUITES À ADOPTER PAR LES EMPLOYÉS LORS D’ÉVÉNEMENTS SOCIAUX RELIÉS AU TRAVAIL
Les activités sociales liées au travail, comme les repas d’équipe, les rencontres de fin de saison, les BBQ, les journées de formation ou autres rassemblements, jouent un rôle important pour renforcer l’esprit d’équipe, améliorer la communication et soutenir un bon climat de travail. Peu importe le type d’activité, il est essentiel que chacun adopte un comportement respectueux afin de prévenir toute forme de harcèlement psychologique ou sexuel.

Voici quelques exemples de bonnes conduites à adopter lors d'événements sociaux liés au travail : 
N.B. Cette énumération constitue une liste sommaire et non exhaustive. D'autres comportements peuvent également s'y retrouver, le cas échéant. 

1. Agir professionnellement :
· Lors d'événements sociaux, vous représentez l'organisation. Agissez avec les mêmes professionnalisme, courtoisie et respect que dans votre environnement de travail;
· Évitez les discussions, commentaires ou blagues pouvant être offensants et généralement liés au sexe, à l’orientation sexuelle, au handicap, à l’apparence physique, à la race, à la religion. 

2. Respecter les limites de chacun : 
· Soyez attentif aux signes de malaise ou de désintérêt de la part des autres; 
· Évitez de perturber durablement des discussions ou d’autres événements; 
· Évitez tout contact physique non sollicité, même des gestes qui peuvent sembler amicaux ou anodins comme des accolades, faire la bise, ou contact physique inapproprié.

3. Consommer avec modération :
· Consommez avec modération. L'alcool peut altérer le jugement et conduire à des comportements inappropriés.
· Soyez conscient de vos propres limites et respectez celles des autres. Par exemple, ne pas inciter une personne à boire contre sa volonté. 

4. Agir avec proactivité :
· Si vous êtes témoin d'un comportement inapproprié, n'ignorez pas la situation. Intervenez de manière appropriée, en offrant du soutien à la personne concernée. 

5. Respecter la confidentialité et la vie privée :
· Évitez de prendre des photos ou de filmer des personnes sans leur consentement.
· Évitez également de publier celle-ci sur les réseaux sociaux, sans leur consentement. 

6. Encourager des activités inclusives :
· Organisez des activités qui encouragent la participation de tous et évitez celles qui peuvent mettre certaines personnes mal à l'aise ou les exclure. 

ANNEXE C – LA VIOLENCE CONJUGALE, FAMILIALE OU À CARACTÈRE SEXUEL
La violence conjugale se caractérise par une série d’actes répétitifs, qui se produisent généralement selon une courbe ascendante (escalade de la violence). Elle procède, chez l’auteur de la violence, selon un cycle défini par des phases successives marquées par la montée de la tension, l’agression, la déresponsabilisation, la rémission et la réconciliation. À ces phases correspondent chez la victime, la peur, la colère, le sentiment qu’elle est responsable de la violence et, enfin, l’espoir que la situation va s’améliorer. Ces phases ne sont pas toujours présentes et ne se succèdent pas toujours dans cet ordre. 

La violence conjugale comprend les agressions psychologiques, verbales, physiques et sexuelles ainsi que les actes de domination sur le plan économique. Elle peut être vécue dans une relation maritale, extramaritale ou amoureuse, à tous les âges de la vie.

Il y a violence familiale lorsqu’une personne a un comportement abusif dans le but de contrôler ou de faire du tort à un membre de sa famille ou à une personne qu’il ou qu’elle fréquente. La violence familiale peut prendre différentes formes de maltraitance physique et psychologique, ainsi que de la négligence commise par des membres de la famille.

Il y a violence à caractère sexuel en présence de tout comportement non désiré à connotation sexuelle s’exprimant physiquement, verbalement ou non, ou de tout autre comportement fondé sur le sexe, qui porte atteinte à la dignité de femmes et d’hommes, qui est déraisonnable et offensant.

Difficiles à détecter, certains signes peuvent indiquer qu’une personne est victime de violence :
· des signes physiques (ecchymoses ou autres);
· un changement significatif dans le comportement (nervosité, fatigue), le rendement ou l’assiduité;
· des heures supplémentaires effectuées par la personne qui semble se réfugier dans son travail;
· un isolement et des refus fréquents de participer aux activités en dehors du travail;
· des interruptions anormales au travail pour des raisons personnelles (appels, textos et courriels fréquents du conjoint ou de la conjointe, visite du conjoint ou d’un autre membre de la famille, etc.).

RESSOURCES EXTERNES SPÉCIALISÉES EN VIOLENCE CONJUGALE
· Centres d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC)
www.cavac.qc.ca ou sans frais : 1 866 532-2822

· L’R des centres de femmes : https://rcentres.qc.ca/

· Fédération des maisons d’hébergement pour femmes: https://fmhf.ca/

· SOS violence conjugale
www.sosviolenceconjugale.ca ou sans frais : 1 800 363-9010	

· À cœur d’homme : https://www.acoeurdhomme.com/






	Logo de l’entreprise 

	[bookmark: _Toc177395559]


ANNEXE D - FORMULAIRE DE PLAINTE
PRÉVENTION ET TRAITEMENT DES SITUATIONS DE HARCÈLEMENT PSYCHOLOGIQUE ET DE VIOLENCE À CARACTÈRE SEXUEL AU TRAVAIL



	

	Mes coordonnées
	

	
	Nom :
	Prénom :
	

	
	Fonction :
	

	
	Nom de l’employeur : 
	

	
	Téléphone au travail :
	

	
	Téléphone domicile :
	

	
	Cellulaire :
	

	
	Adresse courriel personnelle :
	



	Je crois être victime de  

	☐	Harcèlement sexuel
☐	Harcèlement psychologique
	☐	Discrimination
☐	Violence



	Démarches préalables effectuées
	Oui
(Précisez la date)
	Non

	Avez-vous informé la ou les personnes présumées responsables des agissements reprochés du fait que sa conduite est inacceptable et indésirable ?
	
	

	Avez-vous informé votre supérieur immédiat de la situation ?
	
	

	Est-ce que d’autres personnes sont au courant de votre situation et de la démarche en cours? Si oui, précisez : ____________________________________________________
	
	

	À votre connaissance, votre supérieur a-t-il fait (ou fait-il) des démarches de règlement du problème ?
	
	

	Votre supérieur est-il visé par la plainte ?
	
	

	Si votre supérieur immédiat est visé, avez-vous soumis votre plainte à son supérieur immédiat ? Si oui, précisez : ___________________________________________________
	
	

	Souhaitez-vous être accompagné(e) par un représentant syndical tout au long du processus d’analyse de la présente plainte?
	
	

	Seriez-vous d’accord pour procède à une médiation?
	
	

	Avez-vous d’autres démarches en cours d’entrepris en lien avec les événements décrits?
	☐ Oui 
(si oui, lesquelles et précisez la date)
	

	
	
	

	
	
	

	
	☐ Non



	

	Coordonnées de la personne envers laquelle l’acte est reproché
	

	
	Nom :
	Prénom :
	

	
	Fonction :
	

	
	Téléphone (si connu) : 
	



SECTION 1 – QUE S’EST-IL PASSÉ
	
	Expliquez brièvement les faits, événements, paroles et gestes reprochés pour chacun des événements.  Quoi ?  Comment? 
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	
	



	
	Quand ? (Spécifiez les dates des divers événements)

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	Où ? (Spécifiez le ou les endroits)
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



	
	Témoins de l’événement ?
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



	
	Y-a-t-il des preuves ? (Existe-t-il des documents, courriels, textos, enregistrements audios ou vidéos, captures d’écran, photos ou autres, qui appuient votre version?)
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



SECTION 2 - DESCRIPTION DES ATTEINTES PHYSIQUES ET PSYCHOLOGIQUES
	Décrivez brièvement ci-dessous les impacts physiques et/ou psychologiques que cette situation a eus sur vous par la suite (une page maximum).


	

	

	

	

	

	

	

	

	

	



SECTION 3 - SOLUTION RECHERCHÉE
	En effectuant cette démarche, quelles sont vos attentes ?  

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	










DÉCLARATION DE LA PERSONNE PLAIGNANTE

	Je déclare avoir pris connaissance de la Politique de prévention du harcèlement et de traitement des plaintes et d’en comprendre la portée.
Je comprends que ma plainte sera traitée en toute confidentialité et je m’engage à ne pas communiquer d’informations à ce sujet à quiconque dans le cadre ou à l’occasion du travail, tout au long de la démarche (à l’exception de mon représentant syndical s’il y a lieu). 
J’autorise la personne responsable de l’application de la politique à informer, au besoin, la personne mise en cause du contenu de la présente plainte. 
Je reconnais que des mesures disciplinaires ou toute autre mesure appropriée pourraient être prises à mon endroit s'il est démontré que ma plainte est frivole ou mensongère ou déposée de mauvaise foi, notamment dans le but de nuire à autrui. 
Je m’engage à informer la personne responsable du traitement de mon dossier si je désire retirer ma plainte.
Je déclare que les renseignements inscrits au présent formulaire sont vrais au meilleur de ma connaissance et j’atteste avoir rédigé cette déclaration de façon libre et volontaire, sans aucune contrainte de qui que ce soit, la croyant consciencieusement vraie et véridique.


___________________________________		____________________________
Signature 						Date






INFORMATIONS IMPORTANTES

Veuillez adresser l’original de votre plainte par courriel ou courrier postal sous pli confidentiel à l’une
de ces personnes :  

	Nom de L’employeur 
Personne-ressource 1
Fonction 
Courriel et téléphone 
	Nom de la ressource identifiée
Fonction 
Courriel et téléphone
	

	
	
	

	Nom de L’employeur 
Personne-ressource 2
Fonction 
Courriel et téléphone
	
	



Sur réception de votre plainte, nous communiquerons avec vous sans tarder pour vous expliquer le
processus qui s’enclenche. 

Nous vous assurons que toutes les démarches effectuées dans le cadre de ce processus 
demeurent confidentielles.




	RÉSERVÉ À LA PERSONNE RESPONSABLE DU TRAITEMENT DE LA PLAINTE :

	Plainte reçue le : ________________________	Par : _________________________________



